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COMITÉ DE CÔTE-D'OR DE PÉTANQUE  

ET DE JEU PROVENÇAL 
_________________________________________________________________________ 
 

Agréé par le Ministère de la Jeunesse des Sports et des Loisirs 
 

COMPTE-RENDU - CONGRÈS DÉPARTEMENTAL 
VENAREY LES LAUMES – Samedi 23 Novembre 2019 

 
Début du congrès à 14 h 00. 
 
41 sociétés sont présentes sur 42 (Manque BOULE CENTRALE). 
 
Personnalités Présentes :  
 
Monsieur MOLINOZ Patrick, Vice-président de la Région Bourgogne Franche-Comté, et Maire de VENAREY 
LES LAUMES, représentant Marie-Guite DUFAY 
Madame PORTE Laurence, Vice-présidente du Conseil Départemental, représentant Mr François SAUVADET 
Monsieur Bernard THERMELET, Président du CDOS 
Monsieur Patrick NAIGEON, représentant Jean-François DODET, Maire de ST APOLLINAIRE 
Monsieur Alain GILLOT, Président de l’USVCL 
Sont excusés : Mme MARCANTOGNINI Chrystel (Présidente du CROS) – Mr DUTRONC Robert (Président du 
Comité Régional BFC) – Mr François REBSAMEN, Maire de DIJON 
Etaient également invités : Mr Robert LACROIX et Mr Jean-Yves ROBBE, Adjoint aux Sports à la Mairie de 
VENAREY LES LAUMES. 
 
En début de séance, intervention de Mme PORTE, de Mr MOLINOZ et de Mr GILLOT. 
 

 Ouverture par le Président du Comité de Côte d’Or du 63ème Congrès Départemental, 
 Mr Alain VORILLION 

 
Le Président du comité, Alain Vorillion, fait observer une minute de silence pour les disparus de l’année. Il 
félicite joueuses et joueurs pour leurs performances lors de cette année, rappelle les décisions prises par le 
Comité et fait un point détaillé sur les Championnats de France organisés à St Apollinaire. 
 

 Approbation du compte rendu de l’AG du 24 Novembre 2018 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 Rapport Moral de Brigitte MAILLARD, Secrétaire Générale  
 
Tous les résultats des championnats Départementaux, Région, France, Coupe de France, coupe de Côte d’Or 
et résultats divers sont énoncés. 
Rapport moral présent dans le Livret du Congrès. 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 

 Rapport d’Arnaud MAGNIN, Président de la Commission Sportive 
 

Tous les résultats des CNC et CDC sont énoncés (sauf pour le CNC2 Féminin). Rapport présent dans le livret. 
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 Rapport Financier de Nadège SEGUIN, Trésorière Générale 

 
Rapport financier donné avec le Livret du Congrès. 
Il n’y a aucune question. 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
 

 Rapport des vérificateurs aux comptes 
 
Mme Marie-Laure REYMOND et Mr Bernard BAILLET ont vérifié les pièces fournies et donnent le quitus à la 
trésorerie. 
Il y a lieu de renouveler les vérificateurs aux comptes. Madame Marie-Laure REYMOND se représente mais Mr 
Bernard BAILLET n’est plus éligible. La Trésorière demande à l’Assemblée qui veut être vérificateur. Il n’y a eu 
qu’une seule candidate : Mme Lucie MILANETTO, laquelle deviendra en conséquence vérificatrice avec Marie-
Laure REYMOND.  
 

 Budget prévisionnel 2020 présenté par Nadège SEGUIN 
 
Budget prévisionnel donné avec le Livret du Congrès. 
Le rapport financier et le budget prévisionnel sont adoptés à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
A NOTER : La Trésorière Générale informe les Clubs présents que dorénavant, le délai de réception des frais à 
rembourser se porte à 10 Jours après chaque Championnat. Elle demande à ce que les présidents des Clubs 
fassent passer l’information à tous leurs joueurs. 
Elle rappelle également qu’il est important, lorsque les règlements sont faits par virement, de bien indiquer le 
NOM du club. 
Elle informe aussi qu’une nouvelle adresse mail a été créée à cet effet : tresoreriecd21@gmail.com . Cette 
adresse sera communiquée à tous les clubs du CD21. 

 
 Rapport de Florence GAY, Présidente de la Commission Féminine 

 
Rapport présent dans le livret du Congrès. 
 

 Rapport d’Arnaud MAGNIN, Président de la Commission Jeunes et Educateurs 
 
Rapport présent dans le livret du Congrès. 
 

 Rapport de Jean LOCATELLI, Président de la Commission d’Arbitrage et Règlements 
 
Rapport présent dans le Livret du Congrès. 
Il rappelle également que pour accéder à l’examen des arbitres, il est OBLIGATOIRE de fournir un extrait du 
casier judicaire N°3 et le brevet de secourisme. A ce jour, il y a 3 candidats. Il précise qu’une formation 
spécifique pourra être organisée. 
 
 Rapport de Guy MACHEREY, Président de la Commission des Aînés et Vétérans (lu par Alain VORILLION en 

l’absence du Président) 
 
Rapport présent dans le Livret du Congrès. 
 

Rapport d’Alain VORILLION, président de la Commission de Jeu Provençal 
 

Rapport présent dans le livret mais il donne également les informations suivantes : 
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Le Jeu provençal sur directive fédérale devient homogène Club. Le Comité sur proposition de la Commission 
de Jeu Provençal, a décidé d’un championnat Club du Provençal dans la continuité de sa politique sportive. 
La première journée se déroulera le 15 Mars au Boulodrome de Dijon en plateau et les 2ème et 3ème journées le 
16 Mars, également au Boulodrome. 
Les phases finales CRC auront lieu le 12 Septembre au Boulodrome de l’Etoile à DIJON. Les demies-finales et 
finale seront croisées avec le département du Doubs. Pour plus de précisions, les clubs pourront demander à la 
Commission. 
 

 Information du Responsable informatique et communication, Mr Patrick CHAMBRAUD 
 
Mr CHAMBRAUD étant absent, ce point n’a pas été abordé. 
 

 Rapport de Christian DEMANGEOT, Président de la Commission de Discipline 
 
Rapport présent dans le Livret du Congrès. 
 

 Désignation des trois scrutateurs chargés de la mise en place du vote et du dépouillement 
 
Messieurs Hubert LABBE, Yves BRUNET et Henri THOMAS sont désignés en tant que scrutateurs. 
 
Juste avant la pause, la Société SportComm, présente dans la salle, informe qu’ils sont à l’entière disposition 
de l’Assemblée. 
 

PAUSE 
 
 Présentation d’une demande de modification des Articles 12 et 19 des statuts portant sur le mode de scrutin et 

VOTE 
 
Alain VORILLION rappelle que les documents reprenant l’extrait des statuts actuels, la proposition de 
modification desdits statuts ainsi que du règlement intérieur ont été adressés, à tous les clubs, avec la 
Convocation à l’Assemblée Générale le 25 Octobre 2019. Comme il n’y a pas de questions, l’urne est mise en 
place, les scrutateurs s’installent et le VOTE commence. 
Les clubs sont appelés un par un, mettent leur (s) bulletins(s) dans l’urne et signent la feuille d’émargement. 
 
A NOTER que les clubs suivants : PÉTANQUE DE COMBLANCHIEN, PÉTANQUE MOLESMIENNE, et le PCSN sont 
partis avant le vote et que LA BOULE CENTRALE était absente. 
 

Dates et lieux des Championnats Départementaux 2020 
Présents dans le livret. 
 

 Dates et lieux des Championnats de Bourgogne Franche-Comté 2020 
 
Présents dans le Livret du Congrès. 
 

 Dates et lieux des Championnats de France 2020 
 
Présents dans le Livret du Congrès. 
Arnaud MAGNIN, après avoir fait la lecture, informe les clubs que les 4 et 5 Janvier 2020, le Boulodrome de 
DIJON sera mis à disposition pour qu’ils aient la possibilité de procéder aux sélections en vue du Championnat 
Départemental de tir de Précision prévu au calendrier les 29 Février et 1er Mars 2020. Le Comité attend les 
modalités et règlements qui vont être envoyés par la fédération. 
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 Appel à candidature pour les Championnats Départementaux et Congrès 2021 
 
Triplette Mixte : FENAY – USCVL – LONGCHAMP  
Doublette Masculin + tête à tête féminin : FONTAINE - NEUILLY 
Triplette Féminin et Masculin : FONTAINE – SAULIEU - FENAY  
Triplette Provençal + tête à tête jeunes : pas de candidat 
Triplette Vétéran : LONGCHAMP – NOLAY – LIERNAIS - FENAY 
Doublette Féminin + tête à tête Masculin: NEUILLY - FONTAINE 
Doublette Provençal + championnat doublette Jeunes : pas de candidat 
Doublette Mixte + triplette Jeunes: FONTAINE - USCVL 
Triplette Promotion : USCVL – FONTAINE – FENAY – IS/TILLE – LONGCHAMP – NEUILLY - MONTBARD 
Doublette Ainés : BEAUNE 
Tête à Tête Vétérans : LONGVIC - NEUILLY 
 

 Lieu de réunion Calendrier en 2020 
 

Zone sud : NEUILLY 
Zone nord : SAINT REMY 
 

 Congrès Départemental 2020 
 

Samedi 21 NOVEMBRE 2020 - PÉTANQUE DE LA RENAISSANCE – Espace « Tabourot les Accords » - Rue 
François Mitterrand – 21850 SAINT APOLLINAIRE 
 
 

 Appel à candidature pour l’organisation du Congrès Départemental 2021 
 
SAULIEU – NEUILLY 
 
√ Visionnage de la vidéo concoctée lors des Championnats de France organisés les 31 Août et 1er Septembre 
2019 à ST APOLLINAIRE 
 

 Questions écrites 
 
Les membres du Comité ont répondu à toutes les questions écrites envoyées en amont par les clubs. 
 

 Questions diverses 
 
Les membres du comité ont répondu à toutes les questions qui ont été posées par les clubs. 
 
INFORMATION : Le président rappelle que le Comité Directeur a voté, lors de la réunion du 8 Novembre, à la 
majorité, l’augmentation du tarif des licences Sénior de 3€, portant au montant de 38€ par licence. 
 

 Résultat du vote 
 
Les 3 scrutateurs ont procédé au dépouillement des bulletins de vote. Ceux-ci ont été comptabilisés et la feuille 
de résultats a été complétée et signée. 
 
 
NOMBRE DE VOTES : 97 Exprimés – 2 nuls 
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RÉSULTAT : 81 POUR 
              16 NON 

 
► La modification des Articles 12 et 19 des statuts est donc validée. Celle-ci entrainera également la 
modification du règlement intérieur. Ces documents seront mis à jour, approuvés par le Comité et signés par le 
Président et la Secrétaire Générale. Ces nouveaux statuts seront aussi communiqués à la Préfecture afin qu’ils 
soient entérinés. 
 

 
 Remise des récompenses sportives 

 
 
 Joueurs récompensés pour leurs performances lors du Congrès 2019 

 
Finalistes Championnat de France en Doublette Féminin : Apolline GARRIEN et Chantal SALARIS (la Boule 
Quétignoise) 
½ finalistes du Championnat de France Triplette Féminin : Lucie MILANETTO, Kelly FUCHES et Elodie 
GANDREY (La Boule Mirebelloise) 
1/2 Finalistes Championnat de France Triplette Promotion : Nicolas LE FLOCH, Lilian LE FLOCH et Mike 
FERREIRA DA SILVA (La Boule Lamarchoise) 
¼ finalistes Championnat de France Triplette vétérans : Gilles POIFOL, Christian DEMANGEOT et Jean 
MONNOT (USCVL) 
8ème de finale Championnat de France Doublette Mixte : Kelly FUCHES et John MILANETTO (La Boule 
Mirebelloise) 
½ Finalistes Championnat de France Juniors  : Karl CRETE, Djenix MICHELET et Tyson MICHELET (Entente 
Marsannay/ LE LAC) 
 
 Club récompensé pour ses performances lors du Congrès 2019 

 
Trophée du meilleur club Senior : La Boule MIREBELLOISE 
 

 Remise des récompenses aux dirigeants 
 
Diplômes d’Honneur 

Michel BOUVOT   Nolay 2000 
Marie-Noëlle BOUVOT  Nolay 2000  
Jean-Marc DEHAY  Nolay 2000 

 Mireille VORILLION   Cochonnet du Lac 
 
Médaille de Bronze 

Yves SOULIE   Nolay 2000 
Adrien BRACONNIER  La Boule Mirebelloise 
Gilles DEGRACE   La Boule Mirebelloise  

 
Médaille d’argent 

Martine ALEXANDRE Nolay 2000 
Denis LEGA La Boule Mirebelloise 
Sandrine COLINOT U.S.C.V.L 
Yolande CHAMPURNEY U.S.C.V.L 
Frédéric PALLANT U.S.C.V.L 
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Fin du Congrès à 18 h 00. 
A NOTER : un diaporama de photographies prises lors du Championnat de France à ST APOLLINAIRE a été 
projeté sur l’écran de la salle en début et fin du congrès. 
 
 
Le Président              La secrétaire Générale    
  
Du Comité Départemental    et vice-présidente                
Alain VORILLION     Brigitte MAILLARD 

       


